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sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 54334

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la représentation départementale des
pompiers volontaires. Le Conseil national des sapeurs-pompiers volontaires, a succédé en 2012, en vertu du
décret n° 2012-154 du 30 janvier 2012, à l'Observatoire national du volontariat institué en 1996. Cet observatoire
a pour but, par ses missions et sa composition, d'être un outil au service du volontariat chez les sapeurs-
pompiers et est chargé d'éclairer le Gouvernement, les collectivités territoriales et leurs établissements publics
dans la définition de la conduite des politiques publiques visant à pérenniser et développer le volontariat. Il est
également chargé d'assurer la coordination nationale des conseils départementaux de sécurité civile pour la
promotion du volontariat chez les sapeurs-pompiers. Alors que l'observatoire national institué en 1996 s'était vu
complété par des observatoires départementaux, il apparaît que le conseil national est uniquement chargé de
d'assurer la coordination nationale des conseils départementaux de sécurité civile pour la promotion du
volontariat chez les sapeurs-pompiers. Ces derniers déplorent la disparition des observatoires départementaux
qui constituaient un espace de dialogue, d'échange d'expériences et de valorisation de leur engagement. C'est
pourquoi il lui demande si le Gouvernement serait disposé à créer des conseils départementaux des sapeurs-
pompiers volontaires.

Texte de la réponse

L'article 1er du décret n° 2012-154 du 30 janvier 2012, relatif au Conseil national des sapeurs-pompiers
volontaires (CNSPV), précise l'objet et les missions de ce conseil : « il est placé auprès du ministre de l'intérieur
et a pour mission d'éclairer le Gouvernement, les collectivités territoriales et leurs établissements publics dans la
définition et la conduite des politiques publiques visant à pérenniser et développer le volontariat dans les
services d'incendie et de secours ». Le Conseil national des sapeurs-pompiers volontaires a pour but par ses
missions et sa composition d'être un outil actif et pertinent au service du volontariat. Au niveau départemental,
deux instances consultatives existent : - le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires
(CCDSPV), compétent pour toutes les questions relatives aux sapeurs-pompiers volontaires, à l'exclusion de la
discipline (art 11 de l'arrêté du 7 novembre 2005 modifié) ; - le conseil départemental de sécurité civile (CDSC),
compétent auprès du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) pour la promotion du volontariat
des sapeurs-pompiers au terme de l'article 13 4° du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, relatif à la réduction du
nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions administratives. La création de conseils
départementaux des sapeurs-pompiers volontaires n'apparaît donc pas pertinente.
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